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Introduction 

Cette publication a été produite dans le cadre des inventaires du patrimoine culturel 

immatériel (PCI) réalisés dans les communautés de Boubon et Agadez.   

Ce travail dôinventaire participatif, sôinscrit dans le cadre du projet de ç Renforcement des 

capacit®s du Niger pour la mise en îuvre de la Convention pour la sauvegarde du PCI » mis 

en îuvre par lôUNESCO gr©ce au soutien du Royaume dôEspagne à travers une généreuse 

contribution volontaire supplémentaire au Fonds du PCI.  

Par ailleurs, la publication pr®sente ®galement les r®sultats du travail dôinventaire sur la 

pratique de lôHabbana® r®alis® dans le cadre du projet « Sauvegarde de la pratique de 

lôHabbana® » de la communauté Wadaabé. Cet inventaire a eu lieu dans les localités de 

Bermo, Tanout, Gouré, Abalak et Tchintabaraden.  

La publication vise à systématiser les informations les plus importantes de cet inventaire et à 

sensibiliser sur lôimportance du PCI comme moyen de renforcement communautaire et 

dôam®lioration de la qualit® de vie. En ce sens, elle contribue ¨ consolider la position de la 

Direction du patrimoine culturel et des Musées du Niger en tant quôinstitutions en charge du 

PCI dans le pays. Enfin, elle contribue à renforcer le partenariat entre le Gouvernement de la 

R®publique du Niger et lôUNESCO pour la sauvegarde du PCI du pays. 

Ce document didactique est destiné à tout public, notamment les jeunes générations, en vue 

de renforcer la connaissance et les moyens de sauvegarde du PCI. 

 

 

 
Restitution de lôinventaire PCI ¨ Boubon, d®cembre 2015 
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Avant-propos  
 
Le Niger, Etat partie à la Convention de lôUNESCO pour la sauvegarde du PCI, se réjouit de 

la mise en îuvre du projet de « Renforcement des capacités pour la sauvegarde du 

patrimoine culturel immatériel (PCI) au Niger », financé grâce à la contribution volontaire du 

Royaume dôEspagne ¨ lôUNESCO. 

Ce projet, exécuté pendant la période 2014-2015 sur la base des actions prioritaires 

préalablement identifiées, a bénéficié du soutien des autorités nigériennes de la 7e 

République et de la participation active des parties prenantes impliquées (communautés, 

techniciens, autorités coutumières et administratives), mais aussi de lôappui technique de 

lôUNESCO. 

Les résultats de ce projet, notamment le renforcement des capacités des acteurs concernant 

les m®canismes de mise en îuvre de la Convention de 2003 et le travail dôinventaire 

participatif mené sur des sites pilotes, vont permettre à notre pays de poursuivre 

efficacement la mise en îuvre de sa politique en mati¯re de sauvegarde du PCI telle que 

définie dans le programme « valorisation du patrimoine culturel » inscrit dans le Plan de 

Développement Economique et Social (PDES) du Niger. 

Conscient de lôimportance du PCI pour la consolidation de la paix et pour lô®panouissement 

des communautés, mon département ministériel ne ménage aucun effort en vue de renforcer 

les mesures de sauvegarde et de valorisation des éléments du PCI au profit des générations 

présentes et futures. 

Dans cette perspective et pour contribuer positivement ¨ la mise en îuvre de la convention 

de 2003, jôinvite tous les acteurs notamment les partenaires techniques et financiers ¨ 

accompagner le Niger dans la mise en îuvre de sa politique de sauvegarde et de promotion 

du PCI, facteur de cohésion sociale et de développement durable.  

  

 

 

 

Monsieur Gambo Habou 

 Ministre de la Culture, des Arts et des Loisirs 
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Avant-propos  

La Convention pour la sauvegarde du PCI, adopt® par la Conf®rence g®n®rale de lôUNESCO 

en 2003 et entrée en vigueur en 2006, a connu un rythme extrêmement rapide de 

ratifications. Ce rythme a surpass® lôexp®rience pratique dans le domaine de la sauvegarde 

du PCI. En conséquence, il est apparu primordial de mobiliser des efforts considérables afin 

de relever les d®fis pos®s par la mise en îuvre de la Convention.  

En 2009, lôUNESCO a ®labor® une strat®gie mondiale de renforcement des capacit®s pour 

aider les Etats à créer des environnements institutionnels et sociaux favorables à la 

sauvegarde durable du PCI, les accompagner dans la promotion de ce patrimoine ainsi que 

de les soutenir dans la mise en îuvre de la Convention 2003.  

Dans ce contexte, le Niger a mis en îuvre le projet de ç Renforcement des capacit®s du 

Niger pour la mise en îuvre de la Convention pour la sauvegarde du PCI è, gr©ce au 

soutien du Secr®tariat de la Convention de 2003, le Bureau R®gional de lôUNESCO ¨ Dakar 

et la généreuse contribution du Gouvernement espagnol  

Ce projet, à travers ses différentes activités, a contribué aux buts principaux de la 

Convention 2003, à savoir: la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; le respect du 

PCI des communautés, des groupes et des individus concernés ; la sensibilisation aux 

niveaux local et national et enfin la coop®ration et lôassistance internationale.  

Je me réjouis du partenariat solide et fructueux avec le Ministère de la Culture, des Arts et 

de Loisirs du Niger et la Direction du Patrimoine culturel et des Musées. Dans ce sens, nous 

encourageons le Niger ¨ continuer lô®laboration dôinventaires participatifs, et lancer la mise 

en îuvre des plans et actions de sauvegarde.  

Cette brochure, présente le travail des inventaires réalisés en 2015 avec la participation 

active des communaut®s et contribue ¨ promouvoir et sensibiliser sur lôimportance du PCI au 

Niger. Ce patrimoine, qui doit être transmis de génération en génération et recrée en 

permanence par les communautés et les groupes, leur procure un sentiment dôidentit® et de 

continuité, promouvant ainsi le respect de la diversité culturelle et de la créativité humaine.   

 

Ann Therese Ndong Jatta 

Directrice du Bureau R®gional de lôUNESCO 
Afrique de lôouest/Sahel 
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Pratiques et savoirs li®s ¨ lôimzad des communaut®s Touareg  de lôAlg®rie, du Mali et du Niger ©Dida et CNRPAH 

 

Quôest-ce que le patrimoine culturel immatériel ? 

Le patrimoine culturel ne se limite pas aux monuments et aux collections d'objets. Il inclut 

également les traditions ou expressions vivantes héritées de nos ancêtres et transmis 

à nos descendants, comme la tradition orale, les arts du spectacle, les pratiques 

sociales, les rituels, les événements festifs, les connaissances et les pratiques 

concernant la nature et l'univers ou les savoirs et savoir-faire nécessaires à la 

production de l'artisanat traditionnel.  

Si ces éléments ne sont pas tangibles ï on ne peut pas les toucher ï, ils ne constituent pas 

moins une part très importante de notre patrimoine culturel. C'est le patrimoine culturel 

immatériel (PCI), une forme vivante de patrimoine recréée en permanence et qui évolue à 

mesure que nous adaptons nos pratiques et nos traditions à notre environnement. Il procure 

vis-à-vis de nos cultures un sentiment d'identité et d'appartenance.  

Ce PCI, transmis de génération en génération, est recréé en permanence par les 

communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de 

leur histoire, et leur procure un sentiment dôidentit® et de continuité, contribuant ainsi à 

promouvoir le respect de la diversité culturelle et la créativité humaine. 

Il peut arriver qu'une communaut® partage une expression du PCI qui sôapparente ¨ 

celle que pratique une autre communauté. Qu'elles viennent du village voisin, d'une ville 

située à l'autre bout du monde ou qu'elles aient été adaptées par des personnes qui ont 

émigré et se sont fixées dans une autre région, ces expressions constituent toujours un PCI. 

Côest le cas  par exemple des pratiques et savoirs li®s ¨ lôimzad des communautés 

touarègues de lôAlg®rie, du Mali et du Niger. 

Partager un patrimoine similaire favorise le respect et la compréhension des autres et 

renforce la cohésion sociale. Apprendre sur différentes formes de PCI favorise aussi le 

respect des autres et promeut le dialogue interculturel. 

À mesure que le monde change, la modernisation et la mécanisation menacent certaines 

pratiques culturelles. Côest pour cela que la sauvegarde de ces pratiques et savoir-faire 

est si importante pour les futures générations. 
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Pratiques et expressions de la parenté à plaisanterie au Niger     ©Tahirou Mayaki dit Atto 

 

Dans ce sens, les communautés doivent jouer un rôle clé dans la création et la 

transmission du PCI et dans les activités de sauvegarde telles que lô®laboration 

dôinventaires. En effet,  les communautés elles-mêmes doivent prendre part à 

lôidentification de leur PCI en décidant quelles pratiques font partie de leur patrimoine 

culturel.  

 

La Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel (2003)  

La Convention de 2003 a pour objectif principal de sauvegarder les pratiques, 

représentations, expressions, savoirs et savoir-faire que les communautés, les 

groupes et, dans certains cas, les individus reconnaissent comme faisant partie de 

leur patrimoine culturel. Elle a été adoptée en 2003 par la Conférence générale de 

lôUNESCO et reconnait la n®cessit® de soutenir un type de manifestations et dôexpressions 

culturelles qui nôavait jusque-l¨ pas b®n®fici® dôun cadre l®gal au niveau international. Le 

Niger a ratifié la Convention 2003 le 27 avril 2007. 

Le PCI est important, car il nous donne un sentiment dôidentit® et dôappartenance, liant notre 

pass® ¨ notre avenir par lôinterm®diaire du pr®sent. La compréhension du PCI de 

communautés différentes contribue au dialogue interculturel et encourage le respect 

mutuel pour dôautres modes de vie. Le PCI a une importance tant sociale quô®conomique. 

Il contribue à la cohésion sociale et aide les individus à éprouver un sentiment 

dôappartenance ¨ une communauté et à la société dans son ensemble. Lô®rosion ou 

lôinterruption de la transmission du PCI peut priver la communaut® de ses rep¯res sociaux, 

mener ¨ la marginalisation ou ¨ lôincompr®hension et provoquer un recul ou des conflits 

dôidentit®. 

Dans le cadre de la Convention 2003, le Niger a inscrit deux éléments sur la Liste 

représentative du PCI : les pratiques et savoirs li®s ¨ lôimzad des communaut®s 

touarègues de lôAlg®rie, du Mali et du Niger (inscrit en 2013) et les Pratiques et 

expressions de la parenté à plaisanterie au Niger  (inscrit en 2014).  
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Projet de Renforcement des capacités du Niger pour la mise en 

îuvre de la Convention pour la sauvegarde du PCI (2014-15) 

 
Contexte 
 
Le Niger, conscient du rôle primordial que le PCI joue dans lôidentit® des différentes 

communautés, a exprimé à plusieurs reprises, et notamment lors de son mandat comme 

membre du Comité intergouvernemental de 2008 à 2012, sa nécessité de renforcer les 

capacités au niveau nationale pour la sauvegarde de son PCI grâce à la mise en îuvre 

efficace de la Convention et son souhait dô°tre accompagn®s dans son appropriation des 

concepts et outils offerts par la Convention.  

Dans ce sens, le Niger a réalisé des efforts considérables ces dernières années. En effet, 

sur le plan national, en 1997, la Loi 97-022 relative à la « Préservation et à la mise en 

valeur du patrimoine culturel national è a ®t® adopt®e et les premi¯res initiatives dôinventaire 

ont été menées à la fin des années 80. De plus, le Niger a ratifié la Convention 2003 le 27 

avril 2007. Cependant, cette ratification nôavait pas encore donn® lieu ¨ un travail 

m®thodologique et syst®matique dôinventaire, en ligne avec lôesprit de la Convention et avec 

la participation des communautés détentrices et des organisations non gouvernementales 

pertinentes 

Ce projet, qui s'insère dans la stratégie globale de l'UNESCO pour renforcer et consolider 

les capacités humaines et institutionnelles pour la sauvegarde du PCI et la mise en îuvre 

de la Convention 2003 sur le long terme, a reçu le soutien du Royaume dôEspagne qui par 

une généreuse contribution volontaire supplémentaire au Fonds du PCI a permis la 

réalisation de ce projet. 

 

Activités réalisées 

 

Le projet de « Renforcement des capacit®s du Niger pour la mise en îuvre de la 

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel » a permis entre 

2014 et 2016 dôaccompagner les autorités publiques du Niger dans lôappropriation des 

concepts et des outils proposés par la Convention de 2003 et dans lôamélioration du 

contexte institutionnel et social en vue dôune sauvegarde plus efficace et durable du PCI.   

Dans le cadre du projet, les suivantes activités ont eu lieu : 

1. Atelier  de formation sur la mise en îuvre de la Convention de 2003 (novembre 
2014) ; 
  

2. Réunion de consultation sur le cadre institutionnel et législatif relatif au patrimoine 
culturel national (novembre 2014) ;  
 

3. Atelier de formation sur le d®veloppement dôune m®thodologie dôinventaire du PCI, 
avec la participation des communautés (avril 2015) ; 
 

4.  Travail dôinventaire participatif (TIP) dans le village de Boubon et la ville dôAgadez, 
(octobre à décembre 2015).  
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Ces activités ont ®t® mises en îuvre par le Minist¯re de la Culture, des Arts et des Loisirs à 
travers la Direction Générale du Patrimoine culturel et des Musées avec lôassistance 
technique de lôUNESCO notamment du Bureau R®gional de lôUNESCO ¨ Dakar. 
 

Au total, 44 participants, dont 16 femmes, ont pris part aux deux ateliers de formation. Les 

communautés locales ont particip® notamment ¨ lôatelier de Formation sur le 

d®veloppement dôune m®thodologie dôinventaire du PCI et sur les travaux dôinventaire sur 

les sites pilotes. 

 

 

Résultats du projet 

Le projet a atteint les objectifs suivants:  

- Les parties prenantes sont formées et sensibilisées à la mise en îuvre de la 

Convention 2003 et lôimportance du patrimoine immatériel au Niger comme 

vecteur du développement durable ;  

- Les techniciens de la Direction du patrimoine culturel, les membres des communautés 

locales et dôONG, les repr®sentants de m®dias et autres parties prenantes sont 

form®s ¨ lô®laboration dôinventaires participatifs permettant ainsi la poursuite 

dô®laboration dôinventaires ; 

- 40 éléments du PCI sont inventoriés à travers un travail dôinventaire participatif 

(TIP) sur les sites pilotes de Boubon et Agadez ;   

- La DPCM est renforcé ¨ travers lôachat de mat®riel technique pour la poursuite 

dô®laboration des inventaires ;  

- Les différentes acteurs clés au niveau national sont sensibilisés sur 

lôimportance du PCI et de sa sauvegarde à travers différentes activités tels que: 

émissions télévisées, cérémonie de restitution du projet ; exposition de photos sur le 

PCI gr©ce ¨ lôappui technique et financier du Comit® International pour le 

Développement des Peuples (CISP, antenne du Niger), une brochure didactique 

illustrée de 1000 exemplaires publiée, etc. ;  

- Le document de projet de révision de la Loi 97-022 relative à la protection, la 

conservation et la mise en valeur du Patrimoine culturel national prenant en compte la 

dimension du PCI, est élaboré ï La proposition de révision de la Loi en question est 

prête à être déposée aux organes compétents.  
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Contexte 
Tout comme les monuments et les îuvres dôart sont identifi®s et r®pertori®s, le PCI doit °tre 

recueilli et recensé. En réalité, pour un Etat, la première étape de sauvegarde du PCI devrait 

consister à recenser les expressions et manifestations susceptibles dô°tre consid®r®es 

comme faisant partie du patrimoine vivant, ¨ les enregistrer ou en faire lôinventaire. Les 

inventaires peuvent ensuite servir de base pour mettre au point des mesures de sauvegarde 

des manifestations ou expressions du PCI qui y sont présentes et décrite, notamment celles 

en danger de disparition. Les communautés elles-mêmes doivent prendre part à 

lôidentification du PCI : ce sont elles qui décident quelles pratiques font partie de leur 

patrimoine culturel. 
 

Démarche  

La mise en îuvre dôun Travail dôInventaire Participatif (TIP) sur deux sites pilotes a eu 

lieu du mois dôoctobre au mois de d®cembre 2015 sur le village de Boubon et la ville 

dôAgadez. Ces deux localit®s, situ®es ¨ 20 km et 1000 km respectivement de Niamey, ont 

été choisies par leurs richesses culturelles et touristiques, et la forte participation des 

femmes dans la pratique des activités.  

Par ailleurs, un inventaire sur la pratique de lôHabban® a eu lieu dans le cadre du projet 

de « Sauvegarde de la pratique de lôHabbana® » de la communauté Wadaabé (peuls 

bororo) au Niger ». Ce projet a été mis en îuvre par la Direction du patrimoine culturel en 

collaboration avec le Bureau R®gional de lôUNESCO ¨ Dakar grâce à la contribution de 

lôUNESCO sur le Fonds International pour la Promotion de la Culture (FIPC). Lôinventaire de 

cette pratique a eu lieu au mois de décembre sur les localités de Tchintabaraden et Abalak 

dans la région de Tahoua ; Bermo dans la région de Maradi ; Tanout et Gouré dans la 

région de Zinder. 

Lôobjectif principal ®tait de r®aliser les travaux dôinventaire mais aussi de renforcer les 

capacités des communautés locales sur lôimportance du PCI et sur leurs moyens de 

sauvegarde et de promotion de leur propre patrimoine culturel. 

Les travaux dôinventaire sur le terrain ont été réalisés par deux équipes constituées de trois 

techniciens formés dans le cadre du projet et par les communautés locales, dont certaines 

avaient particip® ¨ lôatelier de formation sur le d®veloppement dôune m®thodologie 

dôinventaire du PCI. Les représentants des communautés et les autorités administratives et 

coutumières ont joué un rôle clé dans ce processus et ont donné leur consentement sur les 

pratiques inventoriées. 

Le travail dôinventaire sôest organis® ¨ partir dôun chronogramme dôactivit®s compos® de : 

- Missions préparatoires et travaux dôinventaire sur les 2 sites retenus ; 

- Collecte des données du PCI sur les 2 sites pilotes ; 

- Missions de supervision et de contr¹le du travail dôinventaire sur le terrain ;  

- Réunions de restitutions et dôenrichissement des donn®es collect®es en pr®sence 

des communautés locales sur chaque site ;  

Lôinventaire participatif a eu comme r®sultat le recensement de la pratique de lôHabbana® et 

un total de 21 éléments du PCI du village de Boubon et de la ville dôAgadez inventori®s.  
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Membres des communautés impliqués : Boubon  

 

 

 NOM OCCUPATION AGE 

1 M. Kindo Mounkail Yacouba Chef du village de Boubon   

2 M. Hamadou Niandou Représentant du chef du village  

3 M. Saidou Halidou Enseignant  

4 M. Koira Tégui Responsable du quartier Sorko, Boubon  

5 M. Golé Ganda Responsable du quartier Kampala  

6 Mme Halima Adamou Epouse du chef de  village 40 

7 Mme Diamma Karimou  

 

Ménagère 

 

60 

8 Mme Biba Issaka 37 

9 Mme kadidia Djibo 18 

10 Mme Souweylatou Hima 37 

11 Mme Kaydiya Mamadou 30 

12 Mme Biba Soumaila 45 

13 Mme  Djamma Niandou Potière et matriarche 70 

14 Mme Saley Issoufou  

Potière 

 

40 

15 Mme Ramatou Issoufou 30 

16 Mme Mariama Hamadou 33 

17 Mme Fati Hamadou 30 

18 M. Djibo Tori  

 

 

 

 

 

Sorko 

54 

19 M. Seyni Salou 42 

20 M. Hamadou Niandou 47 

21 M. Marou Madou 64 

22 M. Garba Ibrahim 48 

23 M. Yacouba Mamane 50 

24 M. Tinni Djibo 45 

25 M. Seydou Ouseini 45 

26 M. Hassoumi Issa 45 

27 M. Hamidou Ali 41 

28 M.Oumarou Mahamadou 67 

29 M. Issa Sani 24 

30 M. Nassirou Sani 31 

31 M. Seydou Issa 30 

32 M. Tahirou Hassan Organisateur du boogu 

 

63 

33 M. Mdougou Niandou 75 

34 Mme Saley Issoufou Cantatrice 35 

35 Mme Zalika Tanda  66 

36 Mme Halima Hamidou  23 

37 Mme Maimouna Hama  30 

38 M. Yabo Bssala Tradi- praticien 45 

39 M. DjiboYayé, Pratiquant de tobeye-tobeye 71 

40 M. Abdou Amadou 18 

41 Mme Kadi Souleymane 22 

42 M. Seydou Siddo Organisateur et danseur de tobeye-tobeye 51 
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Membres des communautés impliqués : Agadez 

 NOM OCCUPATION AGE 

1 M. Elh Oumarou Ibrahim 
Oumarou 

Sultan de lôAµr 55 

2 Mme Hassana Aboubacar  
 

Ménagère 

37 

3 Mme Amina Ouma 40 

4 Mme Doumachi Ahmet 45 

5 Mme Atti Badodo 30 

6 Mme Fati Ahmet 30 

7 Mme Rabi Aboubacar 41 

8 Mme Anga Agala 41 

9 Mme Abata Hadja 57 

10 Mme Antchou Bouzou 54 

11 Mme Maimouna Maman 45 

12 Mme Hassana Akiné 45 

13 Mme Tarab Ekade 75 

14 Mme Taangou  Elh Tambari 80 

15 Mme Mariama Mahamadou 70 

16 Mme Fatima Aboubacar 77 

17 Mme Hadjia Ezaou 80 

18 Mme Amina Mohamed Forgeronne 
 

40 

19 Mme Azara Ekishkish 80 

20 Mme Fati Tibla 40 

21 M. Mohamed Maman  59 

22 M. Aboubacar Hama  40 

23 M. Gonda Ate  40 

24 M. Boulali Niani  70 

25 M. Maman Mohamed  35 

26 M. Lawan Mohamed  35 

27 M. Moussa Balla  60 

28 M. Mohamed Balla  58 

29 M. IlliaTahirou   

30 M. Abdou Bouda  
 

Tanneur 

 

31 M. Abdou Boukari  

32 M. Harouna Baban Gonto  

33 M. Harouna Ladan  

34 M. Ado Abdoulaye  

35 M. Atta Maigari Tambari Est 75 

36 M. Sidi Ahmed Dodo, Tambari Ouest 41 

37 M. Elh Ibrahim Abouzeidi, Agolla Ouest 81 

38 M. Mohamet Bilal Agolla Est 65 

39 M. Oumarou Ousmane Jirma Est 35 

40 M. Attaher Andillo Jirima Ouest 70 

41 M. Zodi Moussa  
Marabout 

 

55 

42 M. Elh Ama Ibrahim  78 

43 M. Elh Ama Gali Madaha 78 

44 M. Ami Abouzeidi Patriarche 98 

45 M. Elh Tayo Ahar Imam 73 

46 M. Elh Abdoulaye Gonda Madaha du Sultanat 80 

47 M. Ekadé Oubalé  Maître maçon 32 

48 M. Abdourahamane  Bianou 55 
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Membres des communautés impliqués : pratique de lôHabbana® 

 NOM OCCUPATION AGE 

49 M. Idi Gonto Maître maçon 39 

50 M. Attouboul Amma Chef des maçons du Sultanat 63 

51 M. Ahmoudou Tchatchan Forgeron 65 

52 M. Ilatou Mohamed  
Bijoutier 

44 

53 M. Bachar Mohamed 31 

54 M. Sidi Mohamed 40 

55 M. Moctar Chaigaibou 35 

56 M.  Mohamed  Ama Chef des griots du sultanat de lôAµr  

 NOM OCCUPATION AGE 

1 M. Hardo Nano Gado Chef de campement peul bororo 48 

2  M. Hardo rébo Chef de campement peul bororo 48 

3  M. Hardo Cheffou Chef de campement peul 55 

4  Mme Fatima Alassan Ménagère touareg 50 

5 Mme Malou Aboul Ménagère touareg 45 

6 Mme Goggo Galé Ménagère peulh Bororo 55 

7 Mme Haoua Moussa Ménagère peulh Bororo 35 


